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EUROPE

Vers une normalisation au niveau europeen?

La documentation des biens culturels

Le congrds de la 'Museum Documentation Association'

(MDA), qui s'est ddrould du 2 au 6 septembre ä Canterbury,
dtait consacrd cette annde aux pratiques documentaires des

musdes europdens et aux possibilitds de collaboration entre
les institutions, sur la base de normes communes.

Sous des intitulds divers - presentation de projets nationaux
et internationaux, collaboration entre diverses institutions,
systdmes spdeifiques pour diffdrents domaines tels que les

beaux-arts, l'archdologie, l'ethnographie, etc. une part
importante des sessions a dtd consacrde aux procedures
d'inventaire et de catalogage des objets, et plus particulid-
rement ä la strueturation des fiches documentaires. Par
ailleurs, au cours d'un atelier d'une demi-journde, les

participants ont pu comparer, sur la base d'exemples rdels,
les systemes d'analyse prdconisds par la MDA, la Banque de
donnees des biens culturels suisses (BDBS) et le CIDOC
(Comite international pour la documentation de l'ICOM),
ces derniers, ayant ete ddveloppds paralieiement, etant du
reste assez similaires. II a ete bien sür note des differences
au niveau de l'organisation generale des donnees (ordre et

groupement des informations), mais aussi des points de vue
adoptes, selon que le Systeme etait plutöt destine ä la gestion
administrative des objets (MDA) ou ä une exploitation
scientifique des informations. Toutefbis, la conclusion generale
a ete que des systemes bien structures etaient tout ä fait
'compatibles', c'est-ä-dire qu'une partie des informations
qu'ils contiennent pouvait etre exploitde en commun.

Une experience interessante a ete effectuee par le reprd-
sentant de l'institution suedoise INSAM, sur la base du
Systeme SWETERM, dlabord pour permettre Interrogation

des diverses banques de donndes des musdes scandina-
ves: il s'agissait de montrer dans quelle mesure il dtait
possible d'interroger en meme temps deux bases de donndes,
l'une strueturde selon le systdme de la MDA et l'autre
suivant celui de la BDBS. SWETERM, fonetionnant sur un
SGBD relationnel, propose non plus de diviser information

suivant les critdres traditionnels - description de l'objet,
iconographie, historique, etc. - mais de la rassembler dans

un nombre restreint de tables, dont les principales concer-
nent l'objet lui-mdme (denomination, ddcor, titre, numdro
d'inventaire), les personnes (auteur, fabricant, vendeur,
ancien propridtaire) et les lieux associds ä l'objet (lieu de

production, d'aequisition, de stockage...). A l'intdrieur de ces
tables, les diverses informations sont accompagndes de
noms de champs dans la base d'origine. Toutefois, interro¬

gation porte sur l'information elle-meme et non sur le nom
du champ, si bien qu'il n'est plus ndcessaire de savoir
comment la banque d'origine dtait strueturde. Les grilles
d'analyses de la BDBS et de la MDA se sont de cette fagon
avdrdes parfaitement compatibles. II est envisageable qu'un
systdme de ce type soit utilisd dans le cadre de la future
banque de donndes nationale des biens culturels.

On peut objecter que ce proeddd, utile pour rdconcilier des

structures diffdrentes, ne rdsoud pas les probldmes posds

par le contenu des champs, notamment les differences dans
la terminologie utilisde. La encore, il a dtd fait le point sur
les initiatives internationales et nationales, avec en particular

la presentation de l'AAT (Art and Architecture
Thesaurus) du Getty Art History Information Program, tres
complet, organise en 'facettes' concernant chacune un type
d'oeuvre ou un aspect de leur analyse (arts visuels, mobilier,
mais aussi styles et pdriodes, activitds, matdriaux). Ce
thesaurus, utilisable dgalement dans les bibliotheques et
centres de documentation, est actuellement en cours de

traduction. Parmi les autres presentations, citons les ouvra-
ges de l'Inventaire gdndral des monuments et des richesses

artistiques de la France' avec, en preparation, un vocabu-
laire des objets religieux, dont une version abrdgde trilingue,
prdparde en collaboration avec TIstituto Centrale per il
Catalogo e la Documentazione' italien et la BDBS, doit etre
prdsentde au congrds annuel du CIDOC en septembre
1992. A ce propos, nous invitons les personnes intdressdes

par cet ouvrage ä prendre contact avec la BDBS.

En conclusion, il apparait que les ddveloppements actuels
les plus prometteurs vont dans le sens d'une strueturation
tres poussde des donndes et l'utilisation de thesauri dlabo-
rds, autorisant un grand nombre de relations entre les

termes. Une collaboration entre les diffdrentes institutions
possddant ce type de Systeme semble des lors possible ä

dtablir. Parmi les organismes coordonnant les efforts des

musdes au niveau national (Grande-Bretagne, France,
Danemark, Italie, Finlande, Suisse, Canada...), Celles qui
ont le plus de chance de succes sont sans nul doute Celles qui
prdconisent un systdme souple, adaptable aux besoins des

diffdrentes institutions, et prdvoyant une approche individuelle

pour chaque type de probleme.

Anne Claudel

26



1991/4 GAZETTE NIKE decembre 1991

Atelier europeen du patrimoine EUROPE
Un nouveau programme du Conseil de I'Europe - Compte
rendu d'un colloque d'experts en Hongrie

Le Conseil de I'Europe a cred un programme pour amdlio-
rer la collaboration avec les pays d'Europe de l'Est et
d'Europe centrale dans le domaine de la conservation des

biens culturels. Ce programme intituld 'Atelier europden du
patrimoine* prdvoit l'organisation rdgulidre de colloques
reunissant des experts et permettant la discussion des

probldmes complexes que pose la conservation des biens
culturels dans les pays d'Europe de l'Est et d'Europe
centrale.

C'est la Hongrie qui a convid les experts ä la premidre
rencontre qui a eu lieu du 28 au 30 octobre 1991 ä Rackeve

prds de Budapest et a permis de discuter des probldmes de
la legislation et de l'organisation de la conservation des

monuments historiques. Des experts venus de dix pays
europdens ont ainsi eu l'occasion de discuter avec les

ddputds du parlement hongrois et avec les responsables des <

services de conservation des monuments historiques de

Hongrie des objectifs d'une nouvelle loi sur la conservation
des monuments historiques. Cette loi devrait etre la nouvelle

base juridique dans ce pays qui vient de vivre un important
changement politique.

En Hongrie, environ 10*000 objets sont places sous la

protection des services de conservation des monuments
historiques. 1 '200 personnes sont employdes par ces services
mais les moyens manquent ä l'Etat pour conserver et
restaurer tous ces objets et bon nombre d'entre eux, par
manque d'entretien, se trouvent dans un dtat trds preoccu-
pant.

Dans la cadre du nouvel ordre dconomique, l'Etat aimerait
privatiser un trds grand nombre de ces objets. Cette
privatisation n'est possible que si l'Etat rdussit ä attirer les

acheteurs en leur proposant des prix d'achat intdressants,
des reductions d'impots et des subventions. La nouvelle loi
doit pouvoir garantir la protection des biens culturels meme
dans le cas oil ceux-ci changent de proprietaire. Elle doit
dgalement faire en sorte que les nouvelles affectations de ces

objets consecutives ä la privatisation tiennent compte des

intdrets de la conservation des monuments historiques.

La privatisation des objets culturels ne va pas etre facile ä

rdaliser. A l'heure actuelle, en Hongrie, les capitaux pour
l'achat de biens immobiliers font defaut. Les changements
economiques se produisent plus lentement que Ton avait

imagind au debut et l'Etat ne dispose pas des moyens
financiers ndcessaires ä une politique efficace d'octroi de

subventions.

L'organisation trds centralisde de la conservation des

monuments historiques pose dgalement dnormdment de

probldmes. Le gouvernement prdvoit de donner plus de

compdtence en la matidre aux autoritds rdgionales et locales

ce qui ne sera pas facile ä rdaliser compte tenu du passd

historique du pays et de la forte concentration des services
administratifs ä Budapest. La ddcentralisation ndcessiterait

une restructuration totale de l'ensemble de la conservation
des monuments historiques du pays. Les experts ont beau-
coup apprdcid la sincdritd avec laquelle leurs colldgues
hongrois ont prdsentd les probldmes. Ce colloque a dtd pour
les experts du Conseil de I'Europe non seulement l'occasion
d'etudier un autre systdme mais dgalement d'analyser de

manidre critique les systdmes en vigueur dans leurs pays
respectifs. De ce point de vue, on peut dire que ce premier
colloque d'experts dans le cadre de 1'Atelier europden du

patrimoine a etd un succds.

Cäsar Menz
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